


4.  Adoption du procès-verbal de la réunion du 18 septembre 2001 
 

Monsieur Couturier apporte une correction au point numéro 13, soit que les informations de 
routine soient circulées quelque temps avant les réunions, de sorte à ce que chacun en fasse 
la lecture afin de réduire la lecture en réunion et permettre des périodes de discussions plus 
longues lors des réunions.  

  
Madame Jeanne Da Gauthier propose l’adoption du procès-verbal tel que modifié.  Monsieur 
Jean-Marie Cyr appuie.  Adoptée. 

 
 
5.  Affaires découlant du procès-verbal 
 
 Aucun suivi à apporter. 
 
 
6.  Correspondance 
 

Invitation de Madame Claudette Charest-Chouinard de l’AEFNB pour assister au colloque de 



d’exprimer son opinion.  L’emphase a été placée sur ces sujets afin d’avoir un bon 
fonctionnement de notre Conseil.  Le code Morin semble être généralement adopté par tous.   
 
Monsieur Picard nous fait part que les discussions ont permis de réaliser certaines 
imprécisions de la Loi, telle qu’écrite actuellement et ceci nous permettra de suggérer au  
Ministère quelques changements.  Suite aux discussions entre les participant(e)s, nous 
réalisons que le Conseil du District 3 est formé d’une bonne équipe bien équilibrée. 
 
La Loi sur l’éducation est à venir.  Un directeur général d’un autre district a été mandaté 
d’obtenir des précisions par rapport à certains articles de la Loi. 
 
Il n’y aucun regroupement officiel provincial des présidents qui existe encore.  Par contre, une 
rencontre à Ottawa est prévue pour discuter d’un regroupement provincial. 
 
Il relève du Conseil de choisir une procédure d’assemblée soit le code Morin ou autre.  
Actuellement, Monsieur Couturier utilise le code Morin mais de façon libérale.  La Loi dit que 
c’est au président de demander une réunion à huis clos dès l’instant que certaines situations 
de nature confidentielle se présentent.   
 
Monsieur Cyr demande que le fonctionnement des réunions soit remis à l’ordre du jour de la 
prochaine réunion.    Monsieur Couturier préparera pour la prochaine réunion, une suggestion 
de fonctionnement qui respecte le code Morin. 
 

 
9.  Politique d’embauche du personnel 
 

Le cartable de l’ensemble des politiques est remis à tous les membres, afin de permettre à 
ceux-ci de les lire et de permettre au Conseil de décider si on veut réviser certaines politiques 
et les placer à l’ordre du jour de réunions futures. 
 
Monsieur Couturier a suggéré au directeur général de débuter avec la politique d’embauche du 
personnel.  Nous avons réalisé que la politique formelle sur papier, n’existe pas.  On propose 
que le directeur général mettre sur papier une ébauche de politique d’embauche à être 
présentée lors de la prochaine rencontre.   
 
Monsieur Picard suggère aux membres de trouver les éléments clés qui devraient apparaître 
dans cette politique d’embauche.  Les éléments suivants furent suggérés : 
 

• 



Monsieur Picard préparera une ébauche de la politique qui sera envoyée aux membres avant 
la prochaine réunion. 
 

10.  Présentation du bulletin descriptif 
 

Monsieur Jean-Marie Gauvin, agent pédagogique responsable du dossier d’évaluation des 
apprentissages, nous présente le bulletin descriptif.  Plusieurs questions et inquiétudes ont été 
soulevées.   

 
• Sur quoi l’enseignant(e) se base-t-il(elle) pour transférer les % à l’échelle 

d’appréciation? 
• Inquiétudes que les parents ne comprendront pas le système. 
• Inquiétudes que l’enseignant ne pourra pas donner les explications aux 

parents. 
• Est-ce que l’enseignant(e) donnera des tests avec des notes de %? 
• Quelles méthodes va-il (elle) utiliser pour calculer les notes? 
• Comment l’enseignant(e) décidera de promouvoir ou non un élève? 

 
Monsieur Gauvin nous donne les explications suivantes pour répondre aux questions et aux 
inquiétudes des membres.  L’enseignant(e) est formé(e) avecTm
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13. L’étude sur les jeunes canadiens 
 

Trois universités canadiennes font une étude sur les jeunes canadiens et leurs connaissances 
du SIDA, du VIH et leur éveil à la sexualité.  Monsieur Picard nous donne des détails et 
demande au Conseil sa position sur la question. 
 
Monsieur Adrien (Pat) Fournier propose que l’autorisation pour l’étude soit donnée à Madame 
Merle MacDonald, responsable de l’étude de l’Université Acadia, entendu que les parents 
signent le formulaire d’autorisation.  Monsieur George Laboissonnière appuie.  Adoptée.  
1 abstention. 

 
14. Rapport des embauches 
 
 Rapport remis à titre d’information dans les trousses des membres du Conseil. 
 
15. Info-Budget 
 

Monsieur Yvan Guérette nous explique le processus pour déterminer le montant alloué pour le 
budget du District. 
 
 
 

Le MENB reçoit (15%): 717.1 millions 
 
 
 

Opérations des districts scolaires : 663.4 millions 
 
 

Districts francophones (31.4%): 189.8 millions  Districts anglophones (68.6%) : 415.6 millions 
 
 

District 3 reçoit 21.7% =  $ 41,159 000 (8365 élèves) 
 



Monsieur Étienne Boutot propose de donner l’autorisation à l’école PAJS d’aller de 
l’avant avec son projet.  Madame Jeanne Da Gauthier appuie.  Adoptée. 

 
16.3 Soirée d’appréciation du personnel 

Monsieur Picard invite les membres du Conseil à la soirée d’appréciation du personnel 
qui aura lieu le jeudi 22 novembre, 2001 à compter de 19h00 à la Cité des Jeunes 
d’Edmundston.   

 
17. Prochaine réunion 
 

La prochaine réunion aura lieu le 20 novembre 2001 à l’école Grande-Rivière de St-Léonard à 
compter de 19h00. 
 

18. Levée d


